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1. SI VOUS DEVEZ VOUS RENDRE 
CHEZ UN MÉDECIN (GÉNÉRALISTE 
OU SPÉCIALISTE) :
Vérifiez que le prestataire de soins est bien conven-
tionné. Un médecin non-conventionné ou partiel-
lement conventionné (à certaines heures ou cer-
tains lieux) peut réclamer des suppléments au-delà 
des tarifs fixés par la convention. Ceux-ci ne sont 
JAMAIS remboursés par les mutualités. Pour savoir 
si un médecin est conventionné, posez-lui directe-
ment la question ou vérifiez l’information sur le site 
de l’INAMI ou de votre mutualité. 

Demandez l’ouverture d’un D.M.G. (Dossier Médi-
cal Global) auprès de votre médecin traitant habi-
tuel. Le « D.M.G. » offre un meilleur suivi médical 
(centralisation de toutes vos données) et son coût 
est totalement pris en charge par la mutualité. Il 
présente également un avantage financier : vous 
bénéficiez d’un meilleur remboursement pour une 
consultation ou une visite de votre médecin géné-
raliste. 

De plus, si un médecin généraliste (détenteur ou 
non de votre D.M.G.) vous envoie chez un spécia-
liste dont la spécialité figure sur une liste précise 
(voir site de l’INAMI ), vous pourrez bénéficier d’une 
diminution du ticket modérateur (frais réellement à 

votre charge). Ceci est valable pour une visite, une 
fois par an et par prestataire. 

Vérifiez votre droit au statut « BIM » (Bénéficiaire 
de l’Intervention Majorée).

Ce statut vous permet de bénéficier de rembour-
sements plus importants pour les soins médicaux 
(médecin, kiné, dentiste, médicaments, hospitali-
sation, etc.). 

Il vous permet également de bénéficier, auprès des 
généralistes, du système du tiers-payant. Vous ne 
devrez payer à votre médecin que la partie réelle-
ment à votre charge, votre mutualité versera elle-
même le reste des honoraires au médecin.

Le statut BIM est octroyé automatiquement 
dans certaines situations (bénéficiaires du 
RIS ou de la GRAPA, une allocation aux per-
sonnes handicapées, par exemple). 

Pour les personnes bénéficiant de faibles 
revenus, il doit être demandé (auprès de sa 
mutualité) et sera accordé sur base d’une 
enquête sur les revenus. 

De plus, le bénéficiaire de l’intervention majorée 
peut parfois prétendre à d’autres avantages finan-

ciers (tarif préférentiel des transports en commun, 
tarif social en matière de gaz-électricité et auprès 
de certains opérateurs téléphoniques, allocation 
chauffage, etc.).

Faites-vous soigner dans une maison médicale 
qui travaille « au forfait ».

Quand vous vous y inscrivez, faites de celle-ci 
votre prestataire habituel, vous n’avez plus à avan-
cer l’argent des consultations. En effet, la maison 
médicale signe un accord avec votre mutualité, qui 
lui versera des cotisations mensuelles, que vous 
ayez été en consultation ou non. 

Attention, si vous optez pour ce système, vous 
vous engagez, sauf exceptions très limitées, à ne 
plus consulter d’autres dispensateurs de soins 
que ceux de la maison médicale. Si vous en pre-
nez personnellement l’initiative, vous ne serez pas 
remboursé pour ces prestations ! 

N’ayez pas peur de demander des devis aux spé-
cialistes pour des prestations peu habituelles, cela 
vous permettra de connaître, à l’avance, les mon-
tants qui vous seront réclamés.

2. CONSULTEZ UN DENTISTE AU 
MOINS UNE FOIS PAR AN ! 
Non seulement cela permet de maintenir une 
bonne hygiène buccodentaire mais, surtout, cela 
vous coûtera moins cher ! 

Le ticket modérateur est en effet plus élevé pour 
ceux qui ne font pas un examen général préventif, 
régulièrement, à savoir une fois par an, cela a pour 

but de motiver la population à se rendre chez le 
dentiste de manière régulière afin d’éviter des pro-
blèmes et des coûts plus élevés à long terme.

Pour les négligents qui n’effectuent pas une visite 
annuelle, le prix est plus élevé.

A noter que les jeunes de moins de 18 ans béné-
ficient d’un remboursement intégral de toutes 
leurs visites chez le dentiste.

3. VOUS VOULEZ DIMINUER LES 
DÉPENSES EN MÉDICAMENTS ?
Le 1er réflexe, avant de se rendre dans sa pharma-
cie, c’est de vérifier sa boîte à médicaments afin de 
vous assurer que vous n’avez pas, en réserve, un 
médicament pouvant vous soulager ! 

N’hésitez pas non plus à demander à votre phar-
macien (ou à votre médecin) des génériques. Il 
s’agit d’une copie d’un médicament original qui 
contient le(s) même(s) principe(s) actif(s), produit 
les mêmes effets, répond aux mêmes critères d’ef-
ficacité et subit les mêmes contrôles de qualité 
que le médicament original. Il a donc exactement 
les mêmes effets thérapeutiques mais est au mini-
mum 31 % moins chers que le prix du médicament 
original !

Faites également le choix d’un conditionnement 
adapté. Oui, les médicaments des grandes boîtes 
reviennent moins chers à l’unité mais, si vous 
n’avez besoin que de 5 médicaments, vous vous 
retrouverez avec une boîte à ¾ remplie qui ne 
vous servira à rien !

RÉDUIRE SES DÉPENSES DE

SOINS DE SANTÉ
En Belgique, selon une étude du gouvernement, près de 8,5 % de la population a 
déjà dû postposer des soins de santé pour raisons financières et plus d’un quart 
des Belges déclare avoir du mal à les payer.  

L’impact de ce poste sur le budget des ménages peut être dès lors important. 
Pourtant, impossible de s’en passer même si on est en bonne santé.

Alors, comment les réduire au maximum sans pour autant négliger sa santé ?

Voici quelques bons plans :
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4. UNE HOSPITALISATION EN 
VUE ?
Vous devez vous faire hospitaliser prochaine-
ment ? Prenez le temps de lire la « déclaration 
d’admission » qui doit vous être remise, au plus 
tard le jour de votre hospitalisation. En effet, l’hô-
pital va vous demander, via ce formulaire, de po-
ser des choix qui pourront peser lourd sur la fac-
ture… Sauf si vous avez une excellente assurance 
facultative hospitalisation, il vaut toujours mieux 
ne pas opter pour une chambre individuelle. En 
effet, des « suppléments de chambre » ainsi que 
des « suppléments d’honoraires » vous seront 
réclamés. Concrètement, vous payerez jusqu’à 
10 X plus en chambre individuelle qu’en chambre 
partagée et les médecins auront le droit de vous 
réclamer des suppléments, non remboursés par 
la mutuelle. Certains hôpitaux réclament égale-
ment des acomptes, soyez prévoyant ! 

Enfin, si vous pensez que vous ne serez 
pas en mesure de payer les soins, adres-
sez-vous, durant votre séjour, au service 
social de l’hôpital. Celui-ci essayera de 
trouver des pistes pour vous aider (étale-
ment du paiement…). Si votre situation fi-
nancière le justifie, le CPAS de votre com-
mune peut vous venir en aide pour prendre 
en charge certains frais.

5. FOCUS SUR LES MUTUALITÉS 
Veillez à être en ordre de cotisations auprès de 
votre mutualité. En effet, si vous ne payez pas vos 
cotisations pendant un certain laps de temps, 
cette dernière pourrait ne plus vous rembourser 
certains soins et vous imposer, en plus du paie-
ment des arriérés, un stage d’attente pour une 
ré-affiliation.  

Si les cotisations de mutuelles représentent un 
coût trop élevé pour votre budget ou que vous 
ne souhaitez bénéficier que de l’assurance obli-
gatoire (remboursement des soins de santé, in-
tervention lors d’une hospitalisation, paiement 
d’indemnité), il vous est toujours possible de vous 
affilier, gratuitement, auprès de la CAAMI (Caisse 
Auxiliaire d’Assurance Maladie-Invalidité). Atten-
tion toutefois que celle-ci n’offre aucun avantage 
complémentaire.
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Quelle est la bonne astuce pour trouver de l’énergie
au meilleur prix ?

B. En souscrivant chez Energ ycool (of fre 
comprenant un smar tphone gratuit) .A. En demandant conseil au voisin.

D. En signant chez MusclorEnerg y, l’énergie 
plus concentrée.

C. En consultant, via les comparateurs, les 
of fres des dif férents fournisseurs.

Quelle proposition faut-il appliquer ? 

B. J’économise car j’utilise aussi un radiateur 
électrique d’appoint.

A. J’économise l’énergie car je mets mon linge 
sécher sur mes radiateurs.

D. Je ne fais r ien.  Tout fonctionne.C. Je place des panneaux isolants avec déflec-
teurs en papier alu derrière tous mes radiateurs.

À votre avis, diminuer la température de la maison de 1 degré
correspond à diminuer sa facture de :

B.  5 %A. 3 %

D. 10 %C. 7 %

Laquelle/lesquelles de ces propositions devez-vous
absolument appliquer ?

B. Purger les radiateurs.A. Traquer les déperditions de chaleur.

D. Sur veiller sa consommation.C. Programmer son chauf fage.

Réponse C : Bravo, excellente réponse !

Le bon réflexe est de consulter, entre autres, 
l’excellent comparateur de la Commission 
Wallonne pour l’énergie (https://www.com-
pacwape.be/).

Il suffit d’encoder sa consommation annuelle 
(en reprenant sa facture de régularisation) et, 
en un clic, on reçoit un relevé des meilleures 
offres en fonction de notre profil.

Encore réponse C : Parfait !

Les panneaux isolants ont pour but de 
chauffer la pièce pas les murs. Les radia-
teurs doivent être propres et dégagés ; si 
un divan ou des tentures se trouvent contre 
ou devant un de ceux-ci : déplacez-les !

Fabienne du GILS est formelle : réponse C. 
Et c’est une très bonne réponse !

Une collaboratrice, également du GILS, 
précise : 19/20° dans le salon/living et 
15/17° dans les chambres, c’est suffisant.  
On augmente le chauffage dans la salle 
de bain uniquement quand on prend sa 
douche.  
Pour régler la température des pièces, les 
vannes thermostatiques sont bien utiles.   
Pull, plaid et bouillotte sont nos amis !
Pour aérer les pièces, 5 à 10 minutes par 
jour sont nécessaires et suffisantes.

Nous voici arrivés à la fin du jeu.
Si vous appliquez ces conseils, vous n’allez pas gagner des millions, mais vous 
économiserez des dizaines, et peut-être, à la longue, des centaines d’euros !
Ne dit-on pas qu’un euro, c’est le début de la fortune ?

Alors économisez des euros… en évitant que votre argent ne parte en fumée !

QUI VEUT GAGNER

DES MILLIONS ?
Ou plus modestement : « Qui veut économiser des euros ? »
(en soulageant sa facture de chauffage)

Vous êtes prêts ? Alors jouons !

QUESTION 1

QUESTION 2

QUESTION 3

QUESTION 4

Une hésitation ?
Alors, décidons pour le coup de téléphone à un ami...

En effet : 

A. Pour traquer les déperditions, faites le 
tour de vos portes et fenêtres afin d’évi-
ter le désagrément d’un petit courant d’air 
froid et armez-vous d’un joint isolant adhé-
sif ou encore de boudins de porte.
Pensez à fermer vos volets et stores pour 
garder la chaleur à l’intérieur. De même, 
fermez les portes entre le couloir et les 
pièces de vie. Quand c’est possible : ISOLEZ 
(toitures, murs, etc.).

B. Purger les radiateurs augmente leurs 
efficacités. Des tutos sont disponibles sur 
internet.

C. Programmez votre chauffage à l’aide 
du thermostat d’ambiance pour éviter de 
chauffer durant la nuit ou lorsque vous êtes 
absents.

D. Enfin, un petit détour par le compteur 
pour contrôler sa consommation est un ré-
flexe à adopter. 

Question piège :
impossible de choisir, les quatre propositions sont correctes et importantes. 
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 BISCUITS GRANOLA 

1. Dans un récipient profond, versez les farines, la levure, les 
sucres et le sel.

2. Ajoutez le beurre et les œufs, mélangez le tout à l’aide 
d’un fouet électrique.

3. Vous obtenez une pâte, pétrissez-la jusqu’à ce qu’elle soit 
bien lisse et homogène et formez une boule.

4. Emballez la boule ainsi obtenue dans un film transparent 
et placez-la au frigo pendant 2 heures.

5. Sortez la pâte 30 minutes avant de la travailler. Pendant ce 
temps, préchauffez votre four à 180 °C.

6. Étalez la pâte sur une feuille de papier cuisson.
7. A l’aide d’un emporte-pièce (ou un verre), découpez des 

ronds dans la pâte.
8. Enfournez-les environ 15 à 20 minutes, jusqu’à ce qu’ils 

prennent une couleur bien dorée.
9. Sortez-les du four et laissez-les refroidir sur une grille.

Dernière étape : le nappage 

10. Faites fondre 150 g de chocolat au bain-marie ou 
micro-ondes.

11. Trempez les biscuits sur une seule face et raclez le surplus 
de chocolat à l’aide d’une spatule.

12. Laissez-les figer au frigo pendant 30 minutes.

 CRINKLES

1. Préchauffez le four à 180 °C en chaleur tournante.
2. Au bain-marie, faites fondre le beurre et le chocolat (le 

mélange doit être bien lisse).
3. Mélangez le sucre et les œufs.
4. Ajoutez-y le mélange beurre/chocolat, puis la farine et la 

levure.
5. Placez la pâte obtenue au réfrigérateur pendant 2 heures.
6. Dans une assiette creuse, versez le sucre glace.
7. Formez des boules de la grosseur d’une noix avec la pâte, 

ensuite roulez-les dans le sucre glace.
8. Enfournez les biscuits pendant 11 minutes à 180 °C.
9. Sortez vos crinkles et laissez-les refroidir au moins une 

heure avant de passer à la dégustation. 

 GAUFRES À LA VANILLE

1. Versez la farine dans un saladier en y creusant un petit 
puits pour y verser les jaunes d’œufs, le sucre et le beurre 
fondu.

2. Mélangez le tout en y ajoutant doucement le lait, puis le 
sucre vanillé.

3. Battez les blancs d’œufs en neige ferme.
4. Incorporez délicatement les blancs en neige.
5. Cuisez les gaufres sans attendre. Bien graisser le gaufrier 

et déposez une petite louche de pâte sur chaque plaque. 
Laisser cuire 2 min 30.

Ingrédients pour 30 biscuits :

Pour la pâte à biscuits :
150 g de farine blanche 
75 g de farine intégrale 
100 g de cassonade                                                                                                              
1 sachet de sucre vanillé 
75 g de beurre
2 œufs
1 pincée de sel
1 c. à soupe de levure chimique
Pour le nappage : 150 g de chocolat noir

Ingrédients pour 30 biscuits :

190 g de farine
150 g de sucre fin
80 g de cassonade (blonde ou brune)
50 g de beurre  
200 g de chocolat
2 œufs
1/2 cuillère à café de levure chimique
Sucre glace

Ingrédients pour 20 gaufres :

500 g de farine 
350 g de sucre
4 œufs 
250 g de beurre
20 cl de lait
1 sachet de sucre vanillé 

Au diable les collations in-
dustrielles, trop grasses, trop 
sucrées et trop salées !  Pour-

quoi ne pas confectionner 
soi-même des collations saines 
et à moindre coût à glisser dans 

les cartables ? Les enfants les 
apprécieront d’autant plus s’ils 

ont participé à leur
réalisation…

IDÉES DE RECETTES DE 
COLLATIONS MAISON

 MADELEINES
 FAÇON « GRAND-MÈRE »

1. Préchauffez le four à 210 °C en chaleur tournante.
2. Faites fondre le beurre (durant 30 à 45 secondes) au mi-

cro-ondes.
3. Battez le sucre avec les œufs, jusqu’à ce qu’ils blanchissent.
4. Ajoutez ensuite le lait, la farine, la levure chimique et in-

corporez-y le beurre fondu, mélangez activement.
5. Laissez reposer votre préparation 1 heure au réfrigérateur.
6. Versez la pâte dans des moules à madeleines, préalable-

ment beurrés, en les remplissant au ¾.
7. Enfournez les 4 minutes à 210 °C puis 7 minutes 180 °C.
8. Laissez refroidir sur une grille.
9. Démoulez et dégustez ! 

Ingrédients pour 20 madeleines :

200 g de farine
150 g de sucre en poudre
120 g de beurre
3 oeufs
5 cl de lait
1 sachet de levure chimique
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Ce magazine est diffusé par les Centres de référence en médiation de dettes de Wallonie.

www.cdr-gils.be www.medenam.be www.creno.be www.gaslux.be

Un service de médiation de dettes peut vous 
aider : www.cdr-gils.be
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